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FWRV ARRÊTÉ

Le Préfet de la Drôrne,
Chevalier de la Legion d’Honneur.

VU le C:!r M1n%r, 4lotcTmnt en ertialo 105 rodif±é pir la loi
n° 77—023 du 16 3in 9577

VU la d5orat C 79—11C3 du 20 zrbre 1970, raletit eux eutnr±:a—
tiona de wire en exrjloatation don carrine, s leur reriuuvg11enont, à leur
retrait et cux renonoiatona à cIles—ci g

VU la demande pflsontd la 6 jui1dt 1B60 et cornplûtôe le 21 août
1980 par I’LEntraprioe Andrs ESSVET, à EROrt&, on wa d’cbtnnir lautor±cation
d’exploiter une carrin à ciel ouvert, de cable à CRNTErERLE—les-bLE5,
lieu-dit “Le Crou”

W lac ests xprir%s eu ceure ds l’inatructiun rg1cmentairo g

VU la razpofl du D4sDctcur Interdprtcantal da L’Ir.riuctris d la
Rgton Rh3na—Mz051 LY03 i

Ic. dù.ndour 5ntndu s

Sur la proposition du SECrÔ taira C&.&rl da l Drtna,

ARR E T E

ARTICLE 1cr — L rooriesRnrgD3’T. dont le ±Ô:o toc±al cet E0DE.
est autan %à axp!oiter une carrir à ciel cuvart, on torE-3

onte de rabla, our le territoire de la coonuno ôe CitiNTErERLE—les-pL3,
lau-dit tLo Crau”, taie les enrochas cadastas cous las rit ajzoB 2,3, 2/4,
(7/ et Q7e,da le naction Ais, a’une eurrace glocala epproxnativa dtflj 75 et

cet, dï!na lac lL’nitae ind±quéas sur la iOfl joint le plan joint à la de
manda et dont un occaplaira r-cstera annoxd eu proont err5t,

ARTXCLE 2 La rrâaenta eutoricetion, d6flvr%e toue r&ssn’s des droltn dcc
tiero, est ecocrco pour une durds dc 15 nns à compter do la no

tifccn du pr;ocnt vrrt.

Elle n’n dtcrffet cun dena les l&itcs dos droits de propriét eu
dz ftrtGe dont k rLtiiont±r est tuieirc,

ARTEU 3 — Eane p 5u!!oe da i’oLr:.orvatic:n Cas lois rit rglcoor:ts cp1c’:2;
riDe EO:ctrt r;rtieuU.rsa do rui1aa praroritoc en ez2i:

de l’:rt.tuls û sz:a j coota et 1cc tcÀ-ra.r2
oxpkt.z et rco,a on mo:; oontur :Zoont cu eonoii,icjua et essuros pariLulL
ras tî:iei eux rtSeles 4 o; i cI-cprio.

tau t



ARTICLE 4 — Conditions particulières d’exploitation t

4.1 — L’exploitation cora limitée, en prolondeur, au fliVeau du chemin
d’accès pour lori parcellas 278 et 278, au niveau de la limite en
tre les parcelles 274 et 275 pour les parcelles 273 et 274 j

4.2 — Toutes dispositions seront prises pour éviter la renversement ou
l’épandage sur la sol des hydrocarbures utilisés j

4.3 — Les eaUx ruisselant dans le carrière seront canalisées ut dirIgées
dans les fosses do décantation en cas de rejet dans le milieu
naturel, ces eaux ne devront pas contenir plus dc 3D mg/l de matiè
res onsusponeion j

f 4.4 — L’exploitation sur lus parcelles 273 et 274 ne pourra être engagée
qu’après la fin définitive des travaux sur las parcelles 278 et
27S,

4.5 — Les matériaux de découverte situés sur les parcelles 273 et 274
serviront è la constitution d’un talus de sécurité la long de la
partie eupéreura du terrain, en bordure du chemin1 avant touts
extraction sur cas parcelles j

ARTICLE 5 — Nosurea do remise an état des sols r

5.1 — Au fur et à masure de l’exploitation s

Les terres do découverte seront conservées pour ôtre utilisées au
réaménagement de l’excavation et des abords j

Las fronts do taille des zones abandonnées seront dressés è une per
te compatible avec la tenue des torrnna sans excéder 45° las soir
délaissés seront raconsttu&s g en particulier, la parcelle 278
sera remise en culture g

5.2 — Dès l’achèvement do l’exploitation s

Le tracé des fronts de tailla sera rectifIé ai nécessaire et les
talus seront aménagés suivant un 2rofil assurent la sécurité, tout
an obtenant leur intégration dons le paysage environnant j

Les décombres et les restes d’installations seront enlevés et le
terrain sera nettoyé et nivelé g

Les sols seront reconstitués, notarmient avac les matériaux et tern
de découverte j la remblayage total ou partiel de l’excavation no
pourra être effectué qu’avec des matériaux non susceptibles de por
ter atteinte à la qualité des eaux ou soirs couvert d’une autorsatir
délivrée dans le cadre des d±spoaïtions de la lo du 19 juillet 193
sur las installations classées j

5.3 — Les cpratons de remise an état vicées à l’alinéa 5.2 ci-dessus
seront terminées un an,au plus terd,après l’arrêt de l’explotnticm
Notification do cet achèvement sera faite au Directeur Interdépartr
mental de l’Industrie de la Rég±on RhOno-Alpas.
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ARTICLE 6 - Dtae l’entrée en application du décret prévu â l’article 50 du
décret n° 78—1105 du 28 dgcnbra 1079, un arrêté cpldmantara

fixera les conditions de cenetitution d’une caution par l’exploitant.

ARTICLE 7 — Le préeent arrêté sera publié au £cueil des actes odministratif
du d6portcmant Un extrait comprenant les articles I â S sera

affiché en maira par les soins du maire de OHANTEÎIE.9LE-lee-BLES et inséré,
aux fraie du demandeur, dans un journal rêgcnal ou local diffusé dons tout
10 département.

ARTICLE 8 — Le Secrétaire Cnôrol do la Dr6ta et lu Drectsur tnterdpartamm
tel de l’industrie dc la région Rhêne-Alpes sont chargés, chacun

on ce qui le concerna, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera
adressée t

— au pétitionnaire,
— su flaira de CHANTEMERLE—lsa—SLES,
- au Directeur départemental do l’Agriculture,
— au Directeur départemental de l’Equipament,
— et au Chef du Service ddpartsmental d’Architecture,

<Fait à VALENCE, le G9T 1980

Par Ç
Lr SecréJure CLntr&4

Pour ampliation,

L t “/ ‘, “,‘ptit nirhvl


